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Fin du CPF pour financer le permis de conduire des actifs
Question écrite n° 13136

Texte de la question

M. Bertrand Sorre attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur la réforme du compte
personnel de formation (CPF). Le projet de loi de finances pour 2026 prévoit de limiter le financement du permis
de conduire aux seuls demandeurs d'emploi (sauf rares exceptions faites pour des salariés). Pour les actifs,
l'accès au financement du permis grâce au CPF devient plus complexe. Il devra en effet être lié à un projet
professionnel réel et généralement cofinancé par l'employeur ou un opérateur de compétences (OPCO) pour
être validé. Dans les territoires ruraux, la mobilité ne peut souvent encore s'envisager sans une automobile et le
permis de conduire s'avère incontournable pour accéder à l'emploi et la formation. Le recours au CPF permettait
auparavant à ceux qui avaient constitué, grâce à leur travail, un droit à la formation, d'accéder au moyen de
déplacement qui demeure le plus approprié aux réalités de bon nombre de territoires ruraux. Aussi, il lui
demande ce qu'envisage le Gouvernement pour réexaminer ce dispositif, afin de préserver pour chaque citoyen
un accès équitable à la conduite et à la mobilité, quel que soit son lieu de vie et de travail.
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